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A son arrivée sur le lieu d’intervention, le service 
d’incendie doit pouvoir contacter le responsable du 
bâtiment industriel.

5.6 Poste central de contrôle et de commande

La surveillance du fonctionnement et la commande des 
différentes installations actives de sécurité incendie du 
bâtiment s’exercent depuis un poste de contrôle et de 
commande central. Les parois qui séparent ce local du 
reste du bâtiment présentent au moins EI 60.
L’emplacement de ce local est décidé en concertation 
avec le service d’incendie territorialement compétent 
de sorte que la distance maximale à parcourir entre le 
local et l’extérieur soit de 15 m. Le local est accessible 
depuis l’extérieur soit directement soit via un couloir 
dont les parois présentent au moins EI 60 et les portes 
au moins EI1 30.
Le local est équipé d’un éclairage de sécurité.

6. DISTANCE ENTRE LES BÂTIMENTS

6.1 Généralités

Afin d’éviter la propagation d’un incendie entre deux 
bâtiments se faisant face, le rayonnement thermique 
sur les bâtiments en vis-à-vis ne peut pas être supérieur 
à 15 kW/m2.

Cette condition est satisfaite lorsque la distance entre 
le bâtiment industriel et le bâtiment en vis-à-vis, en 
fonction de la résistance au feu de la façade et des 
ouvertures de la façade, est supérieure ou égale à celle 
fixée dans le tableau 4.

Lorsque les bâtiments en vis-à-vis sont situés sur la 
même parcelle, la distance est déterminée en fonction 
de la façade qui a la résistance au feu la plus élevée.

Lorsque les bâtiments en vis-à-vis sont situés sur la 
même parcelle, E60 suffit pour les deux façades si 
la distance intermédiaire entre les deux façades est 
supérieure ou égale à la hauteur de la façade la plus 
haute.

6.2 Symétrie en miroir par rapport à la limite de 
la parcelle

La distance entre des bâtiments situés sur des parcelles 
voisines est telle que la distance entre le bâtiment 

industriel et la limite de la parcelle est supérieure ou égale 
à la moitié de la distance intermédiaire minimale.

6.3 Accumulation de biens combustibles

Le stockage de biens combustibles n’est autorisé 
que si ces biens sont à une distance des bâtiments 
se faisant face au moins égale à la distance fixée au 
point 6.1 ou au point 6.2 respectivement.

6.4 Bâtiments équipés d’une installation d’extinction 
automatique

La distance intermédiaire minimale fixée dans le 
tableau 4 est divisée par deux pour les façades des 
bâtiments équipés d’une installation de sprinklers.

De plus, si les bâtiments sont situés sur la même parcelle, 
et qu’ils sont équipés d’une installation d’extinction 
automatique, aucune distance intermédiaire minimale 
n’est requise.

6.5 Parois communes

Les parois communes des bâtiments contigus 
satisfont aux prescriptions applicables aux parois de 
compartiment fixées au point 3.4.

6.6 Comportement au feu des toitures

Le revêtement de toiture du bâtiment industriel 
appartient à la classe BROOF (t1).

7. EVACUATION

7.1. Nombre de sorties

7.1.1 Règle générale

Les occupants disposent de deux sorties au moins 
donnant accès à un lieu sûr. La première partie 
du chemin à parcourir vers ces sorties peut être 
commune.

Les sorties sont situées dans des zones opposées.
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7.1.2 Une seule sortie
Une seule sortie suffit :
- pour les locaux, compartiments ou niveaux occupés 
sporadiquement, pendant les périodes normales 
d’activités, par un nombre réduit de personnes chargées 
de l’entretien et du contrôle des installations;
- pour les locaux, compartiments ou niveaux dans 
lesquels l’occupation est inférieure à 50 personnes, 
lorsque le chemin à parcourir pour atteindre un lieu 
sûr est inférieur à celui qui peut être commun tel que 
défini au point 7.2.

7.1.3 Plus de deux sorties

Lorsqu’un local, compartiment ou niveau peut contenir 
plus de 500 personnes, plus de deux sorties sont 
indispensables. Le nombre de sorties est déterminé 
comme indiqué dans le tableau 5.

7.2 Chemin à parcourir jusqu’à une sortie

Le chemin à parcourir jusqu’à une sortie est déterminé 
comme indiqué dans le tableau 6.

Les voies menant à ces sorties sont maintenues libres. 
Leur implantation permet aux personnes présentes 
d’atteindre sans encombre un lieu sûr.
Chaque sortie ou voie d’évacuation peut être utilisée 
immédiatement afin de quitter le bâtiment et 
d’atteindre un lieu sûr.

7.3 Largeur des sorties et des voies d’évacuation

La largeur utile des portes et des voies d’évacuation 
qui donnent vers l’extérieur ou vers un lieu sûr est 
au moins égale à 0,8 m. Elle est supérieure ou égale 
à la largeur utile requise br calculée selon l’annexe 1 
en tenant compte du nombre maximal de personnes 
qui se trouvent dans le compartiment dans des 
circonstances normales.

Seules les portes qui s’ouvrent dans le sens de 
l’évacuation sont prises en compte pour déterminer 
la largeur utile.

7.4 Signalisation et éclairage de sécurité

Les sorties, voies d’évacuation et dispositifs de 
sécurité incendie sont indiqués par une signalisation 
bien visible et reconnaissable qui satisfait aux 
dispositions relatives à la signalisation de sécurité et 
de santé au travail. Elles sont équipées d’un éclairage 
de sécurité.

Le numéro d’ordre de chaque niveau est clairement 
indiqué sur les paliers et le long des voies d’évacuation 
à hauteur des escaliers et des ascenseurs.

7.5 Alarme et annonce

Tous les occupants sont avertis à temps qu’il y a 
un incendie et qu’il faut éventuellement procéder à 
l’évacuation du bâtiment.

Les bâtiments industriels d’une surface supérieure 
ou égale à 500 m2 sont équipés d’une installation 
d’alarme adaptée à cet effet.

En cas d’incendie, les occupants sont à même d’avertir 
les services d’incendie à temps et un responsable 
du bâtiment industriel est joignable par les services 
d’incendie.

8. SECURITE DES EQUIPES DE SECOURS

8.1 Accessibilité

8.1.1 Généralités

A proximité du bâtiment industriel, un ou plusieurs 
lieu(x) de stationnement sûr(s) et efficace(s) est (sont) 
aménagé(s) et est (sont) accessible(s) en tout temps 
aux véhicules des services d’incendie.

Le nombre et l’emplacement des lieux de stationnement 
sont déterminés en accord avec le service d’incendie 
compétent de sorte que :

1° la distance entre l’accès des services d’incendie au 
bâtiment et leur lieu de stationnement soit courte;
2° la moitié au moins des parois extérieures des 
bâtiments dont la superficie totale soit supérieure ou 
égale à 2 500 m2 est accessible;
3° toutes les parois extérieures des bâtiments qui 
présentent une superficie totale supérieure ou égale 
à 5 000 m2 soient accessibles et les voies d’accès qui 
y mènent ne soient pas en impasse;
4° le véhicule stationné ne puisse pas subir de 
dommages dus à l’incendie.

8.1.2 Accessibilité améliorée

La superficie autorisée des compartiments de bâtiments 
industriels peut être augmentée pour certaines classes 
(cf. tableau 2) si ces compartiments sont facilement 
accessibles à la lutte contre l’incendie.
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Les conditions suivantes sont respectées :

1° le terrain sur lequel le bâtiment est construit, est 
accessible via deux entrées indépendantes; ces entrées 
sont reliées entre elles sur la parcelle par une voie 
d’accès pour les services d’incendie;
2° la moitié au moins des parois du compartiment 
sont des parois extérieures accessibles aux services 
d’incendie. 

8.2 Moyens d’extinction et approvisionnement en 
eau d’extinction 

8.2.1 Moyens d’extinction

Le bâtiment industriel est pourvu de moyens 
d’extinction appropriés. Leur nature et leur nombre 
sont déterminés par l’exploitant en concertation avec 
le service d’incendie territorialement compétent, en
fonction de la nature et de l’ampleur du risque 
d’incendie.

8.2.2 Approvisionnement en eau d’extinction

Les services d’incendie disposent d’un approvision-
nement en eau primaire, utilisable rapidement, à 
proximité immédiate du bâtiment industriel.

Cet approvisionnement en eau primaire peut être 
complété, en concertation avec les services d’incendie, 
par un approvisionnement en eau secondaire et 
éventuellement tertiaire.

8.3 Plans monodisciplinaires d’intervention

L’exploitant du bâtiment industriel transmet les 
informations nécessaires à l’élaboration d’un plan 
d’intervention pour ce bâtiment au service d’incendie 
compétent lorsque celui-ci en fait la demande.

Vu pour être annexé à Notre arrêté du 1er mars 2009 
modifiant l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les 
normes de base en matière de prévention contre 
l’incendie et l’explosion, auxquelles les bâtiments 
nouveaux doivent satisfaire.

ALBERT
Par le Roi :

Le Ministre de l’Intérieur,
G. DE PADT
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1. CHAMP D’APPLICATION

Les présentes recommandations s’ appliquent aux traversées d’ éléments de construction par des conduites 
de fluides, de solides, d’ électricité ou d’ ondes électromagnétiques, qui ne peuvent pas altérer le degré de 
résistance au feu exigé pour ces éléments ( point 3.1 des annexes 2, 3 et 4 de l’ arrêté royal du 7 juillet 1994 
fixant les normes de base en matière de prévention contre l’ incendie et l’ explosion, auxquelles les bâtiments 
nouveaux doivent satisfaire)
Ces recommandations ne sont pas applicables aux conduits d’ air, aux gaines de ventilation, aux cheminées 
et aux clapets coupe-feu.

2. TERMINOLOGIE

Pour l’ application des présentes recommandations, on entend par :

2.1 Traversée

Une ouverture aménagée dans un élément de séparation pour permettre le passage d’ une conduite de fluides, 
de solides, d’ électricité ou d’ ondes électromagnétiques,comme la lumière (ex. câbles de transmission de 
données et câbles en fibres optiques);

2.2 Dispositif d’ obturation 

Un dispositif utilisé à l’ endroit d’ une traversée pour limiter la propagation du feu à travers l’ élément de 
construction;

2.3 Traversée simple

Une traversée d’ une conduite ou d’ un câble située à une distance suffisante des autres traversées de façon 
à éviter toute incidence réciproque ; cette distance minimale entre deux conduites ou câbles quelconques est 
au moins égale au diamètre le plus grand des deux conduites (y compris l’ isolation combustible éventuelle) 
ou câbles ( fig.1);

2.4 Matériau d’ isolation incombustible

Produit de construction destiné à l’ isolation des
conduites qui :
- soit, satisfait à la classification A2-s1, d0 suivant la norme NBN EN 13501-1;
- soit, est composé d’ un matériau d’ isolation qui satisfait à la classe A0 définie à l’ annexe 5 des normes de 
base, et d’ un revêtement d’ isolation éventuel avec un matériau qui satisfait à la classe A1 définie à l’ annexe 
5 des normes de base;

2.5 Matériau d’ isolation combustible

Produit de construction destiné à l’ isolation des conduites qui n’ est pas une isolation incombustible ;

2.6 Mortier

Un mélange à base d’ un liant comme le plâtre, la chaux et/ou le ciment comprenant un agrégat inorganique 
avec adjonction ou non d’ un matériau composite de renforcement et d’ additifs chimiques.

CIRCULAIRE 'LA RÉSISTANCE AU FEU DES TRAVERSÉES D’ÉLÉMENTS 
DE CONSTRUCTION'
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3. GÉNÉRALITÉS

3.1 Critères requis

La résistance au feu d’ un élément de construction se définit comme le temps pendant lequel l’ élément de 
construction satisfait simultanément aux critères de stabilité ( R), d’ étanchéité aux flammes (E) et d’ isolation 
thermique (I).
Pour évaluer la conformité des traversées à l’ exigence de résistance au feu énoncée au point 3.1 des annexes 
2, 3 et 4 des normes de base, on ne prend pas en considération leur incidence sur la fonction portante (R) 
des éléments de construction. Seule la fonction séparante, c’est-à-dire la capacité à satisfaire aux critères d’ 
étanchéité aux flammes (E) et d’ isolation (thermique) (I), est prise en compte.
De plus, on considère que l’incidence des traversées simples par des conduites d’un diamètre inférieur ou égal 
à 160 mm, sans isolation ou avec isolation incombustible, sur l’isolation thermique (I) peut être négligée.
Les critères requis pour caractériser l’incidence d’une traversée d’un élément de construction sur la fonction 
séparante de celui-ci sont donc donnés par le tableau cidessous.

ISOLATION DE LA CONDUITE DIAMÈTRE 
D(*)

Critères requis pour caractériser la résistance au feu 
d'une traversée

Pas de matériau d'isolation 
ou materiau d'isolation 

incombustible

D ≤ 160 mm E (uniquement étanchéité aux flammes)

D > 160 mm EI (étancheité aux flammes et isolation thermique)

Materiau d'isolation 
combustible

Tous les D EI (étancheité aux flammes et isolation thermique)

Tableau 1

(*) Diamètre extérieur nominal de la conduite ou du câble

3.2 Durée requise

Le dispositif d’ obturation doit satisfaire aux critères requis pendant un temps au moins équivalent à celui 
prescrit pour l’ élément de construction. Cependant, lorsque l’ élément de construction est la paroi d’ une 
gaine contenant des canalisations, la durée requise correspond à un temps au moins égal à la moitié du temps 
prescrit pour les parois de la gaine et au moins égal à 30 minutes.

4. ÉVALUATION DE LA RÉSISTANCe AU FEU DES TRAVERSÉES

La résistance au feu, exprimée en termes d’ étanchéité aux flammes (E) et d’ isolation (thermique) (I), du 
dispositif d’obturation à l’ endroit de la traversée peut être démontrée:
- soit par le marquage CE, en tenant compte des informations qui font partie de cemarquage ;
- soit, à défaut de marquage CE en vigueur pour ces produits, par un agrément BENOR et/ou ATG, ou équivalent, 
en tenant compte des informations y afférentes ;
- soit, à défaut de marquage CE en vigueur pour ces produits, par un essai selon la norme NBN EN 1366-3 ou 
NBN 713.020 ;
- soit par l’ application d’ une des solutions – types proposées au chapitre V.

5. SOLUTIONS - TYPES POUR LES TRAVERSÉES QUI N’ALTERENT PAS LA RÉSISTANCE AU FEU REQUISE

5.1 Solution - type A : Obturation d’une traversée simple au moyen de mortier ou de laine de roche

Le tableau 2 reprend les diamètres maximaux (en mm) des conduites traversant des éléments de construction 
pour lesquels une simple obturation au moyen de mortier ou de laine de roche n’ altère pas la résistance au 
feu requise.
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Nature de la conduite et obturation E 30 E 60 E 120

Conduites combustible et 
câbles électriques 

Obturation au mortier 50 50 50

Obturation à la laine de roche 50 25 25

Conduites 
incombustibles(*) 

Obturation au mortier ou à laine de roche 160 160 75

Remplies (automatiquement) avec de l'eau  
en cas d'incendie et obturation au mortier 

ou à la laine de roche 

160 160 160

(*) Conduites fabriquées en métal ou autres matériaux incombustibles dont le point de fusion est supérieur à 
1000°K ( 727°C), à l’exception des conduites en verre.

Les recommandations suivantes doivent toutefois être respectées :
1) Les éléments de construction dans lesquelles sont aménagées les traversées ont une résistance au feu d’ 

au moins Rf 1 h suivant NBN 713.020 ou EI 60 suivant NBN EN 13501-2.
2) Dans le cas de l’ obturation au mortier 
- Les conduites sont jointoyées sur tout leur pourtour au moyen de mortier et ce, sur une profondeur d’ 

obturation minimum Lm= 50 mm pour une étanchéité aux flammes requise de 30 et 60 minutes (E30 et E60) 
et Lm= 70 mm pour une étanchéité aux flammes requise de 120 minutes ( E120). Il peut être tenu compte 
de l’ épaisseur d’ un éventuel enduit pour la réalisation de la profondeur d’ obturation Lm.

- L’ obturation se fera de préférence des deux côtés de l’ élément de construction. Dans ce cas, l’ épaisseur 
totale Lm peut être réalisée par le cumul de B + C ≥ Lm, à condition que B ³ 25 mm et C ≥ 25 mm (fig 2a).

- Si l’ obturation ne peut s’ effectuer que d’ un seul côté, l’ épaisseur totale Lm doit être réalisée de ce côté 
: A ≥ Lm (fig 2a).

- Dans le cas d’ une paroi de séparation légère (ou d’ un élément de construction comportant un grand espace 
intérieur creux), l’ obturation devra généralement se faire des deux côtés pour parvenir à l’ épaisseur requise 
( fig.2b).

3) Dans le cas de l’ obturation au moyen de laine de 
roche.
Les conduites sont jointoyées sur tout leur pourtour 
au moyen de laine de roche, et ce sur une profondeur 
totale d’ au moins 50 mm. ( fig.3)
- L’ obturation peut se faire d’ un seul côté.
- La laine de roche doit être pressée fermement dans 

l’ élément de construction.
- Dans le cas d’ une paroi de séparation légère, il faut 

remplir préalablement le vide de la paroi légère, à 
l’ endroit de la traversée, à l’ aide d’ un matériau d’ 
isolation dont la densité supporte une compression 
ferme. En outre l’ obturation doit se faire des deux 
côtés de l’ élément de construction.

Tableau 2
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Longeur L du fourreau Jeu (*) E 30 E 60 E 120

Fourreau en métal 
ou matériau 
incombustible

L = 300 mm

Jeu ouvert  110 110 90

Jeu rempli de laine de roche 110 110 25

Fourreau en métal 
ou matériau 
incombustible

L = 140 mm

Jeu overt 90 90 25

Jeu rempli de laine de roche  50 25 25

Fourreau en PVC-U 

L = 140 mm

Jeu ouvert 40 40 25

(*) espace entre la conduite et le fourreau, caractérisé par la différence entre le diamètre intérieur du fourreau 
et le diamètre (extérieur) de la conduite

Tableau 3

4) Les conduites doivent être suspendues et fixées 
suivant les règles de l’ art. Les fixations les plus 
proches de l’ élément de construction ne peuvent pas 
être situées à plus de 500 mm de part et d’ autre de 
celui-ci (fig.4).

5.2 Solution B - Traversée simple au moyen d’un fourreau

Les règles de l’art prescrivent dans certains cas l’utilisation d’un fourreau. Le tableau 3 reprend les diamètres 
maximaux (en mm) des conduites traversant des éléments de construction pour lesquelles l’ utilisation d’ un 
fourreau avec jeu ouvert ou non n’ altère pas la résistance au feu requise

Les recommandations pratiques suivantes doivent 
toutefois être respectées :
1) Les éléments de construction sont en maçonnerie 
ou en béton.
2) L’ obturation entre le fourreau et l’ élément 
de construction se fait au mortier et satisfait aux 
conditions vues plus haut pour l’ obturation des 
conduites au mortier (solution A, point 2), étant 
entendu que le remplissage doit toujours se faire des 
deux côtés de l’ élément de construction, sur une 
profondeur minimale de 25 mm.
3) Les fourreaux sont
- en métal ou autre matériau incombustible dont le 

point de fusion est supérieur à 1000 K (727°C), à l’ 
exception des conduites en verre ou

- en chlorure de polyvinyle rigide (PVC-U) classé en  
B - s3, d0 suivant la norme NBN EN 13501-1 ou 
en A1 suivant la méthode n° 2 telle que définie à l’ 
annexe 5 de l’ Arrêté Royal du 7 juillet 1994; dans ce 
cas, l’ épaisseur de la paroi du fourreau est au moins 
égale à l’ épaisseur de laparoi de la conduite.

- Le fourreau reste partiellement apparent et dépasse de l’ élément de construction.
- Si le jeu entre la conduite et le fourreau reste ouvert, il doit être aussi étroit que possible : 4 mm au 

maximum.
- Si le jeu entre la conduite et le fourreau est rempli, il est de 45 mm au maximum et est obturé sur tout son 

pourtour au moyen de laine de roche placée selon les recommandations décrites pour la solution – type A, 
au point 3.

- Si le diamètre du fourreau est inférieur ou égal à 25 mm, il n’ est pas imposé de conditions relatives au 
jeu.

4) Les conduites sont des conduites incombustibles ou en chlorure de polyvinyle rigide (PVC-U).
5) Les conduites doivent être suspendues et fixées comme indiqué pour la solution- type A, au point 4.
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5.3 Solution C - Raccordement direct à une cuvette de WC suspendue

Dans le cas d’ une cuvette de WC suspendue, la traversée est protégée en grande partie par la cuvette de WC. 
On admet que le raccordement réalisé au moyen d’ une conduite combustible d’ un diamètre de 110 mm 
maximum n’ altère pas la résistance au feu requise dans les conditions suivantes :
· l’ élément de construction dans lequel la cuvette est fixée est en maçonnerie ou en béton;
· l’ obturation se fait au moyen de mortier ou de laine de roche conformément aux recommandations décrites 

pour la solution - type A, points 2 ou 3 ;
· la durée requise est de 30 minutes.

Vu pour être annexé à la circulaire du 15 avril 2004

Le Ministre,

P.DEWAEL
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Explication Du CIRCULAIRE PAR RF-TECHNOLOGIES 

CONDUITES EN MÉTAL OU INCOMBUSTIBLE CONDUITES COMBUSTIBLES ET 
CABLES ÉLECTRIQUES

Sans isolation ou avec matériau 

d'isolation de la conduite 

incombustible

Avec matériau

d'isolation

de la conduite

combustible

Sans isolation ou avec matériau 

d'isolation de la conduite 

incombustible

Avec 

matériau

d'isolation

de la 

conduite

combustible 

Diamètre [mm] Ø ≤ 160 Ø > 160
(7)

Tous les Ø Ø ≤ 160 Ø > 160
 (7)

Tous les Ø

Les critères requis 
pour caractériser 

la résistance 
au feu d'une 

traversée

E EI EI E EI EI

DIAMÈTRES MAXIMAUX DES TRAVERSÉES SIMPLE ISOLÉES 

E30 E60 E120

NA NA

E30 E60 E120

PA PA
Obturation au 

mortier ≤ Ø 160 ≤ Ø 160 ≤ Ø 75
≤Ø 50

(2)
≤Ø 50 ≤ Ø 50

Obturation à la 
laine de roche (8) ≤ Ø 160 ≤ Ø 160 ≤ Ø 75

≤ Ø 50
(2)

≤ Ø 25 ≤ Ø 25

remplies 
(automatiquement)

avec de l'eau en 
cas d'incendie 

et obturation au 
mortier ou à la 
laine de roche

E60 E60 E120

NA NA PA PA PA
≤ Ø 160

DIAMÈTRES MAXIMAUX DES CONDUITES ISOLÉES D'UN FOURREAU (6)

Fourreau 

en métal 

ou 

matériau

incombus-

tible

L = 300 mm

E30 E60 E120 E30 E60 E120

jeu 

ouvert ≤ Ø 110 ≤ Ø 110 ≤ Ø 90 ≤ Ø 110 ≤ Ø 110 ≤ Ø 90

jeu 

rempli 

de laine 

de 

roche

≤ Ø 110 ≤ Ø 110 ≤ Ø 25 ≤ Ø 110 ≤ Ø 110 ≤ Ø 25

Fourreau 

en métal 

ou 

matériau

incombus-

tible

L = 140 mm 

E30 E60 E120 E30 E60 E120

jeu 

ouvert ≤ Ø 90 ≤ Ø 90 ≤ Ø 25 ≤ Ø 90 ≤ Ø 90 ≤ Ø 25

jeu 

rempli  

de 

laine de 

roche

≤ Ø 50 ≤ Ø 25 ≤ Ø 25 ≤ Ø 50 ≤ Ø 25 ≤ Ø 25

Fourreau
en
PVC-U

L = 140 mm

jeu 

ouvert

E30 E60 E120 E30 E60 E120

≤ Ø 40 ≤ Ø 40 ≤ Ø 25 ≤ Ø 40 ≤ Ø 40 ≤ Ø 25

E = uniquement étancheité aux flammes/ EI = étancheité aux flammes et isolation thermique / Ø = diamètre 
extérieur nominal de la conduite ou du câble
NA = Non admis
PA = Pas d'application
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Conclusions et remarques:

(1) Champ d'application : traversées des conduites sanitaires + câbles électriques. Pas applicable aux conduites 
d'air, aux gaines de ventilation, aux cheminées et aux clapets coupe-feu.

(2) Toutes les traversées avec Ø ≤ 50 mm (combustibles ou incombustibles) qui traversent des éléments de 
construction, ayant une étanchéité aux flammes de 30' (E30) NE requisent PAS l'utilisation des manchons, 
obturation à la laine de roche ou au mortier est satisfaisant.

(3) Pour des conduites en PP et PE les manchons restent obligés pour conduites avec Ø > 50 mm traversant 	
		    des éléments de construction ayant E30 / E60 / E120 (réf tableau 2).
		    Pour des conduites avec 25 mm < Ø < 50 mm traversant des éléments de construction ayant E60 / E120 
     l'obturation simple au moyen de mortier reste possible.

(4) Indépendant du type de matériau dont la conduite est fabriquée (combustible ou incombustible) , avec Ø > 
110 mm les manchons RESTENT obligé.

(5) Le système d'obturation des fourreaux peut seulement être appliqué sur conduites PVC-U , alors pas pour les 
matériaux synthétiques comme PE ou PP (voire paragraphe 4 pag. 64). 

(6) Le système d'obturation des fourreaux est seulement valable pour les éléments de construction en maçonnerie 
ou en béton.

(7) Pour les conduites avec Ø > 160 mm le circulaire n'a aucune valeur. 

(8) Obturation est obligée avec la laine de roche et pas avec la laine de verre. La laine de roche (point de fusion: 
1200°C) offre une meilleur résistance contre des hautes températures que la laine de verre (point de fusion: 
600°C).




